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pies d'or, où il s'attache. Le St. Père porte toujours.le
pallium et en tout lieu ; les autres ne le porte que dans le.:
confins d5e leur juridiction et ii certains jours quand ils cé-
lèbrent pontificalement. Le alli um se prend sur l'autel où
se vénère le corl;s de l'apôtre St. Pierre et est tellement lit
au grade archinpiscopal, qu'avant de le recevoir les arche-
vêques ne peuvent exercer leurs fonctions et pas mnme en
prendre le titre. Le pallium doit se demander dans les
trois mois de la consécration, dans la supplique d'usage et
avec le serment de fidélité; il ne peut se prêter à un autre
tant il est inh érent à la personne, et l'archevêque qui ch ange
(le diocèse doit. en obtenir un nouveau Le métropolitain
doit encore être enseveli avec son pAllium et si par accident
il était consumé par les flammes il est étalbli qu'avant d'ex-
ercer les fonctions m)étropiolitaines, l'archevêque doit en-
voyer une supplique au Souverain Pontife pour en obtenir
un autre.

Mais parlons maintenant des coadjuteurs et des choré-
vêques. Les coadjuteurs furent institués pour être les
auxiliaires des évêques et a utres cleres empêchés pour cause
de vieillesse ou de maladie chronique et grave de remplir
leurs fonctions ecclésiastiques. Ils se donnent ou tempo-
rircment, comme par exemnlple pendant la vie de P'év.êque
vieux et infirme ; ou p'rpétuellment et alors les coadjuteurs
succèdent à l'évêque quand il meurt. Dans tous les cas, le
Pontife Romain peut seul accorder ui coadjuteur à l'évê-
que, ils peuvent se donner valablement par IlOrdinaire aux
recteurs des autres bénéfices, pour un tem ps déterminé.
Ceux qui sans espérance (le succession future, sont élus
coadjuteurs à un évêque. s'a ppelle .'Jflragan(.s. Comme à
cause du grand âge et de longue maladie. les coadjuteurs
furent créés. de même pour l'efficacité de l'administrations
des diocèses furer , institués les chorévêques appelés de ce
nog, parceque, demeurant dans les villes. ils divisaint les
fatigues de l'administration de la cité avec Pévêque supé-
rieur. Suivant l'opinion la plus commune, les chorévêques
étaient de simple prêtres. Dailleurs ils n'- dministraient
pas à l'instar des curés une seule église, mais davantage;
ils délivraient aux clercs les lettres dimissoires et confé-
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